Dép6t : Djuna BERNARD

Luxembourg, le 8 juillet 2026
A HA - €pisoden ce cancnle

MOTION

relative a la mise en place d’un « Samu social » au Luxembourg

La Chambre des Député.e.s,

Considérant

e que les épisodes de chaleur extréme sont appelés a devenir plus fréquents et plus
intenses sous Ueffet du déreglement climatique ;

e qu’il appartient aux pouvoirs publics de renforcer rapidement les mesures
d’adaptation afin de protéger la santé et la qualité de vie de la population ;

e que les personnes sans-abri figurent parmi les populations les plus vulnérables ;

¢ que plusieurs villes européennes, notamment Bruxelles, disposent d’un dispositif de
type « Samu social », assurant une intervention médico-sociale d’urgence auprés des
personnes sans-abri;

invite le Gouvernement a

e mettre en place, en concertation avec les communes et les acteurs du secteur
social, un « Samu social » au Luxembourg, afin d’apporter une assistance médico-
sociale d’urgence aux personnes sans-abri.
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